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Les Moulins du Cap de la Chèvre 

CROZON  MORGAT (29) 
Nature et parimoine 

 

Rarissime que de voir un moulin à vent coiffé de chaume ! Et pourtant non.  

Le cap de la Chèvre (ou Beg penn ar roz en breton) est le cap le plus méridional de la presqu'île de Crozon. 

Orienté vers le sud, ce cap fait face à la côte nord du cap Sizun et ferme la baie de Douarnenez. Ce site, inscrit 

depuis 1985 pour son paysage exceptionnel, fait partie du Parc naturel régional d'Armorique. Couvert d'une 

lande rase à bruyères (bruyère cendrée) et ajoncs (ulex gallii), le cap a conservé un aspect sauvage. Un peu 

en arrière, mieux protégés des vents, on 

trouve quelques villages ou bourgs aux 

maisons basses typiques, de grès et toits 

d'ardoises, qui furent par le passé des 

chaumières.  

Toutes cultures de céréales à destination de l'alimentation humaine, de toutes les époques d'un lointain passé, 

nécessitaient la mouture des grains pour en obtenir de la farine. Que ce fut pour diverses galettes ou pains, 

cette farine assurait la nourriture de base des plus pauvres aux plus riches. Cette mouture des grains se faisait 

par des meules à bras que des paysans maniaient jusqu'à l'extrême fatigue jusqu'à ce qu'au retour des 

Croisades du Moyen-âge des Seigneurs de guerre reviennent avec l'idée en tête de construire des moulins à 

vent ou à eau comme ceux qu'ils avaient vu au Moyen-Orient durant leurs périples guerriers. 

Dès l´époque médiévale, les moulins à vent, très nombreux, occupent le plateau de la presqu´île en profitant 

des forces éoliennes du littoral proche. Les documents cartographiques anciens (Atlas maritime des côtes de 

France, 1764, carte de Cassini, vers 1770) ne semblent pas mentionner la totalité des moulins existants. Ce 

sont les archives seigneuriales et les premiers plans cadastraux (1830-1831) qui fournissent les éléments les 

plus pertinents. Sous l´Ancien Régime, la plupart des moulins, à eau ou à vent, relèvent de la propriété noble 

que se partagent les seigneurs de Crozon et de Poulmic ainsi que les abbés de Landévennec. Plusieurs moulins 

dépendaient directement de manoirs (Keramprovost, Kerivoaler, Lescoat, La Palue, Quélern, Gouandour, 

Treyer, Trébéron).  

La presqu'île de Crozon étant un ensemble de seigneuries – Comté de Crozon – Baronnie de Poulmic – 

Marquisat de Rosmadec – Seigneurie de Launay – Seigneurie du Lez – Seigneurie abbatiale de Landévennec, 

sachant que 20 % des revenus financiers de chacune sont liés à la production de farine grâce aux banalités 

(versements monétaires réguliers), chaque seigneur se fait construire des moulins à vent, à eau, à foulon ou 

à marée pour assurer à son fief un rayonnement incontestable. Chaque rang de noblesse offre des prérogatives 

d'installation du moulin. Les vassaux se contentent de construire leurs propres moulins à 4 466 mètres 

minimum de leur seigneur. 

La presqu'île est ainsi quadrillée de moulins de tous types selon la topographie et chaque paysan est affecté 

à un moulin sans discussion possible. Le meunier dispose d'un bail d'exploitation envers le seigneur 

propriétaire et se rémunère au 1/16ème du grain apporté selon la Coutume de Bretagne. C’est ce qu’on appelait 

le droit de « moute ».  

Au cours du 18ème siècle quelques autorisations sont accordées à des fermiers aisés pour construire un moulin 

hors statut de moulin seigneurial. Seigneurie en déliquescence, transfert d'influence, calcul politique pour 

contrecarrer une seigneurie rivale, qu'importe les raisons, cette rare ouverture fissure la mainmise féodale ou 

cléricale sur les terres. 
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Chaumières en 1930 au Cap de la Chèvre Carte postale de 1936 
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Chaque céréale est broyée par des meules adaptées à sa résistance mécanique. Aux céréales tendres les meules 

en pierres tendres (froment – avoine – orge) et inversement aux céréales dures les meules en pierres dures 

essentiellement le seigle. L'entretien du moulin est sous le régime des corvées infligées aux paysans. 

La Révolution Française de 1789 a aboli ces privilèges seigneuriaux et les prix dispendieux imposés aux 

populations. Les moulins, comme les autres biens seigneuriaux confisqués, ont alors été mis en vente et 

acquis par de petits propriétaires. 

Une nouvelle classe aisée va investir au 19ème siècle dans une nouvelle génération de moulins et faire pousser 

ceux-ci comme des champignons dans toute la presqu’île, dans le moindre courant d'air, sur le moindre 

ruisseau et ceux-ci aux tarifications identiques... On se dispute l'accès aux rus en contestant le droit de l'eau. 

Des procès à n'en plus finir se tiennent entre voisins. Notaires, bourgeois, boulangers fortunés, chacun y va 

de son moulin et les voiles blanches se voient de partout au large. Plus de cent moulins sont en 

fonctionnement, certains le temps d'une saison parce que le vent est capricieux, les ruisseaux parfois 

tarissables et les faillites qui en découlent sont nombreuses. 

La consommation de la farine (blé, seigle) est modeste en presqu'île car le pain est trop cher. La farine est 

livrée à Brest par bateau, pour beaucoup aux casernements et le reste aux civils. Sans ces achats massifs, les 

moulins n'auraient pas survécu à la Révolution. Cependant, les stratèges militaires s'inquiètent de cette 

prolifération et se demandent si, parmi ces meuniers, il n'y aurait pas quelques espions ennemis qui 

communiqueraient avec une flotte hostile croisant au large. Certains moulins à vent surplombent des batteries 

côtières hauts lieux de dissuasion qui nécessitent une certaine discrétion. Rien ne sera avéré au final. 
 
Des travaux de reconstruction et de renouveau technique – en témoignent avec abondance les documents 

d´archives -- ont lieu tout au long du 19ème siècle. La plupart des moulins encore en élévation semblent avoir 

été reconstruits dans la première moitié du siècle, à l'exception peut-être du moulin de Goulien. Le cadastre 

ancien fait état de 109 moulins sur toute la presqu´île dont 60 sur le seul territoire de Crozon qui compte alors 

43 moulins à vent et 17 moulins à eau dont un moulin à marée. Dix-neuf moulins, toutes énergies confondues, 

sont en service en 1918 et servent, à l´occasion, d´amers à la navigation maritime.  

Les derniers moulins ont arrêté leurs activités après la Seconde Guerre mondiale, comme, par exemple, le 

moulin à eau de Pont-Men (1956) ou le moulin à vent de Treyout. Quelques vestiges du mécanisme sont 

conservés à Ménesguen. 
 

 
Le Moulin de Treyout a été construit (ou reconstruit) en 1828, cette date est d’ailleurs gravée sur le linteau 

de la porte d’entrée et encadrée de deux croix. Le moulin a été en activité jusqu’en 1951. 

Il s’agit d’un moulin de type moulin-tour, en moellon de grès, avec encadrements des baies en granite, 

construit sur une hauteur de 64 mètres d'altitude. Deux portes sont percées dans l'axe pour permettre au 

meunier de ne pas être emporté par les ailes du moulin en mouvement. Escalier tournant éclairé par deux 

jours. Le mécanisme n'est pas conservé. 
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Le Moulin de Kergonan-Rostudel est lui aussi couvert en chaume. Il comporte une maçonnerie en moellons 

de grès avec un escalier tournant dans-œuvre. 

Le hameau d’une trentaine de fermes de Rostudel est 

représentatif des hameaux du Cap de la Chèvre.  

La protection au titre de site inscrit a permis de conserver le 

caractère de ces anciennes fermes de bord de côte, les chemins 

de terre enherbés, les murets en pierre sèche, la disposition des 

dépendances.  

Les maisons sont alignées suivant une orientation est-ouest des 

pignons, les façades sont exposées au sud, les constructions en 

rez-de-chaussée sont regroupées pour réduire les prises aux 

vents. 
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Moulin de Kergonan-Rostudel en 2004    Moulin de Kergonan-Rostudel en 2013    

 

Le moulin de Treyout - CROZON 



 

 

 

Le Moulin de Rostellec, au village du Fret, est localisé au nord de 

Crozon.  Ce site patrimonial est celui d’un moulin-tour situé en milieu 

isolé. Son origine remonte aux 2èmes quarts des 19ème et 20ème siècles, 

1828 et 1949.  

Il est aussi dit le "Moulin du Chat" 

(Meil ar Caz sur le cadastre ancien). 

Daté de 1828 (date gravée sur le linteau 

de la porte), il est reconstruit à 

l'emplacement d'un moulin plus ancien 

du 17ème siècle dont le bail, daté 1628, 

est au nom de Le Mailloux. Comme 

beaucoup d'autres moulins, il dépend 

de la seigneurie de Crozon.  

Une petite maison d'habitation figure 

sur le cadastre ancien, à côté du 

moulin. La dernière famille de meuniers, les Tertu, est active jusque dans les années 1925. En 1928, la famille 

Beguin-Say achète le moulin et le réaménage en perçant trois petites fenêtres face à la mer pour éclairer la 

chambre aménagée à l'étage. Dans les années 1930, ils construisent une maison de villégiature à proximité 

du moulin. Pendant la Seconde Guerre mondiale, la maison et le 

moulin sont réquisitionnés par les Allemands pour servir de zone de repos : une grande croix rouge est peinte 

dessus, la toiture du moulin est détruite.  

Vendu en 1954, le moulin est restauré trois ans plus tard, sa charpente et sa couverture sont refaites. Ce site 

fait partie de l’inventaire du 

patrimoine breton.  

Le moulin est construit à environ un 

kilomètre au sud du hameau de 

Rostellec, sur une hauteur de 50 

mètres d'altitude. Sa position face à 

l'île des Morts et de l'île Trébéron lui 

permet de servir d'amer aux bateaux. Il 

est du type moulin-tour, construit en 

moellon de grès avec des 

encadrements de baies en granite. 

Deux portes sont percées sur le même 

axe. La toiture est en chaume. La porte 

haute remplace une petite fenêtre. Le 

mécanisme et les bras des ailes n'ont 

pas été conservés. La propriété est 

bordée au nord par un muret de pierre 

sèche. 
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Vers 1930 



 

 

 

Survient la première guerre mondiale, la mobilisation des meuniers et des paysans. La fin des moulins de la 

presqu’île est annoncée par leurs abandons. L'après-guerre permet aux moulins les plus performants de 

survivre un temps mais la rentabilité s'érode, les frais d'entretien augmentent. Les moulins à eau sont deux 

fois plus rentables que les moulins à vent trop dépendant de l'énergie éolienne très variable... Dans les faits, 

seul le moulin à marée de Landévennec sort son épingle du jeu, il est véritablement actif avec ses deux marées 

quotidiennes qui lui assurent un mouvement quasi permanent. 

La mécanisation des moulins, grâce à des fonds industriels, relègue la meunerie artisanale d'autant plus que 

l'agriculture presqu'îlienne n'aura de cesse de décroître. Lors de la seconde guerre mondiale, l'armée 

d'occupation allemande rase quelques moulins pour éviter qu'ils ne constituent des repères de navigation 

aérienne ou navale, d'autres sont décoiffés pour recevoir un canon anti-aérien.  

Aujourd'hui, quelques moulins en Crozon subsistent souvent à titre de propriété privée et aménagés en 

demeure sans ailes. 
 
Le Moulin de Menesguen 

est également de type 

moulin-tour, construit en 

moellon de grès couvert 

d'un toit en chaume. 

L'arbre et son rouet sont 

les seuls éléments du 

mécanisme conservés. 

Escalier tournant dans-

œuvre comme tant 

d’autres, on distingue 

encore dans sa couverture 

la cicatrice de sa guivre 

disparue. 

Il s’agit d’un moulin 

aujourd’hui habité. 

 

  

 

Des moulins, autrefois couverts en chaume, 

subsistent encore aujourd’hui, mais ils sont couverts 

en roseaux car les longs chaumes ont disparu. On en 

trouve donc encore quelques-uns sur la presqu’île de 

Crozon. 

Par analogie, le 

Moulin de 

Hauville près de 

Bourg-Achard 

(27) est aussi 

couvert en 

roseaux, faute de 

chaume.  

Edifié vers 1220 

par les religieux de 

l'abbaye royale de 

St-Pierre de Jumiège, l’un des plus anciens moulins 

à vent de France, il a été restauré par le Parc Régional 

de Brotonne en 1984 et 1985. Construction sur deux 

étages et une cave, il a tourné jusqu'en 1880. En 

1970, il ne restait plus que sa tour en assise de silex 

et de calcaire.  

La tour, la toiture en chêne, les planchers, les 

mécanismes intérieurs et les ailes ont été restitués. Il 

est classé au titre des Monuments Historiques depuis 

le 13 février 1979.                                                                    ■ 
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Usages locaux et règlements  
du département de la Loire-Inférieure 

M. SIBILLE, avoué près le Tribunal Civil de Nantes - 1861 

 

Ces anciens usages locaux découlent de l’ancienne Coutume de Bretagne en 

vigueur jusqu’à l’application du Code Napoléon en 1804, notre Code Civil actuel. 

Le droit coutumier est une synthèse des solutions juridiques mises en œuvre par 

les habitants d'un territoire pour régler des différends. C'est l'expérience et la 

solution trouvée localement qui engendrent une règle pouvant se généraliser sur 

tout un territoire. La multiplicité des situations à résoudre, sur une longue 

période, finit par constituer une coutume qui s'applique à l'ensemble de la 

Bretagne.  

La Coutume de Bretagne aurait commencé à être élaborée à partir du XIIème siècle. 
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On apprend aussi, dans cet ouvrage, ce qu’était une perche, ancienne mesure aujourd’hui disparue qui laisse 

encore quelques toponymes tels que le Moulin de la Perche... 

Comme toujours sous l’Ancien Régime, les mesures agraires locales n’avaient de crédit que dans les 

paroisses où elles étaient pratiquées. Nous en avons ici une démonstration flagrante dans ce département où 

la Coutume de Bretagne était de tradition séculaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De la même manière, le minot est une mesure de grain de 20 litres partout usitée, soit un double décalitre ou 

2 boisseaux. Nous en disposons d’un au Moulin-Musée des Récollets de Pontivy... Une simplification 

administrative s’imposait. 
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Le Moulin de la Perche à St-Brandan (22) 
Claude-Guy ONFRAY 

 

 

Situé à St-Brandan au bord du Gouët, en limite avec les 

communes de Quintin et de Le Fœil, le Moulin de la Perche 

possède encore un mécanisme en état de marche. 

André JOUANNY en ouvre les portes chaque été pour montrer 

comment se pratiquait le travail du meunier, qui était celui de 

son grand-père.  

 

Un  passé lointain 
La Moulin de la Perche a près de 500 ans d’existence. Il est cité dans un 

aveu au domaine royal du 4 mai 1558 rendu par Guy, comte de Laval et 

seigneur de Quintin, au nom de son épouse Renée de Rieux pour ses 

possessions à Quintin, Plaine-Haute, Plaintel, St-Brandan, Allineuc et 

autres lieux. Parmi les biens énumérés figurent les moulins à eau. La 

Perche appartient à la catégorie des moulins pour froment, comme celui 

du Hino. Celui du Pont-Regnault (Pont-Renault) est un moulin à seigle 

(AD 22). 

Si on ne peut affirmer que la construction de son ensemble date du XVIème siècle, il n’est pas douteux qu’une 

partie des murs du moulin est de cette époque. D’autres documents d’archives fournissent des informations 

sur le lieu (AD 22 - 114 J 31). En 1757, Pierre Grascœur, marié à Marie Le Coq, prend à bail le moulin de la 

Perche et le Moulin du Fœil pour 1080 livres par an. A la suite, Yves David, venu du Moulin de Robien, 

prend le moulin à bail en 1766. Pierre Grascœur, marié à Jeanne Pédron et fils du premier cité ci-dessus, est 

désigné dans un contrat de bail de 1783. Il loue le Moulin de la Perche et celui du Fœil au duc de Choiseul, 

comte de Quintin, pour un montant de 900 livres annuelles pour le premier et de 500 livres pour le second. 
 

Un métier encadré 
L’activité est très contrôlée. Le sénéchal de la seigneurie procède le 29 août 1784 à une vérification des poids 

et balances achetées et placées au dit moulin pour servir, tant à lui qu’à ses vassaux, à y peser les blés et 

farines (AD 22 - 114 J 31) et s’assure que tout est conforme. L’utilisation du moulin seigneurial est obligatoire 

pour les paysans. C’est un privilège féodal. Les droits payés pour son usage, supportés non sans mal par les 

laboureurs, sont de bon rapport pour le propriétaire foncier. Le meunier y trouve aussi son compte. La liste 

des fermes et métairies dépendant du Moulin de la Perche est donnée dans un document de 1762. Elles sont 

au nombre de 74, réparties sur Le Fœil, Saint-Brandan et St-Donan. Concernant St-Brandan, il s’agit des 

lieux suivants : La Chênay Prido, Lourme de Cabriens, le Fournault, la Ville Raoul, la Ville Gaudin, La Ville 
 

11 

 

Sous la neige, le 7 janvier 2026 



 

 

 

Soule, Ruas (le Rouar), le Cartier d’en Haut, le Cartier d’en Bas, Launay, la Vallée, 

Crénieux, Quinfert, la  Loge, les Fontaines Morin, Malabry, Carho, La Garenne 

d’en Bas, la Garenne d’en Haut, la Touche, les Côtes. Le meunier Pierre Grascœur 

tient à rappeler par écrit que les laboureurs de ces tenures n’ont pas le droit 

d’apporter leurs grains dans un autre moulin. Dans un prisage fait à l’amiable le 

17 septembre 1791 entre le régisseur de la terre de Quintin et le meunier, un 

inventaire des installations du moulin est donné. Il comprend la meule courante, 

la meule dormante, la meule dormante et mouvante, le marbre du tournant avec 

tourillons et cercles de fer, les fusées ou lanternes des tournants, les gonds de fer, 

un dévidoir, les poids et balances et autres ustensiles. Le tout est évalué au pris de 

776 livres et 17 sols. 
 
 

Une activité qui a perduré jusqu’au 

siècle dernier 
Après la Révolution, les privilèges sont abolis. Les 

moulins, acquis par de nouveaux propriétaires, 

conservent leur rôle. D’autres familles prennent la 

suite. 

René Gillart, né à Lanfains en 1771, avait épousé 

Roberte Penhouët à St-Brandan en 1811. Son acte 

de décès, survenu le 20 février 1839, mentionne 

qu’il meurt à La Perche où il était meunier. Son 

fils Mathurin lui succède. Suite à un partage de 

1846 devant Maître Rabeil, notaire à Quintin, le 

moulin de la Perche est attribué aux époux 

Mathurin Gillart et Marie-France Penhouët de St-

Brandan.  

Les héritiers Gillart vendent le moulin, dénommé 

usine à blé à trois tournants, aux époux Le Coq le 

26 décembre 1888. Leurs enfants procèdent à un 

partage en 1912 suite au décès de leurs parents. 

Joseph Le Coq, meunier, hérite du moulin.  

La Perche a été conservé depuis lors dans la même 

famille, ayant été transmise à Jeanne Le Coq, 

épouse Jouanny, puis à son fils André. Il est resté 

en activité jusqu’en 1954.                                      ■ 
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PPE 3 : ce que contient la feuille de route tant attendue 
 

 
 

12 février 2026 

 

Le gouvernement a présenté ce 12 février la 3ème programmation pluriannuelle de l'énergie (« PPE 3 »), dont 

une première version avait été mise en consultation... fin 2024. Ce qu'il faut en retenir. 
 

Le « cap clair » d'une électrification bas carbone 
 
La PPE « fixe un cap clair », indique le gouvernement : à commencer par la hausse de « la production 

énergétique décarbonée, notamment électrique (entre 650 et 693 TWh en 2035, contre 544 TWh) ». 

Autrement dit, 19,5 % à 27,4 % de croissance en une décennie. 
 
La « relance du nucléaire » est une évolution centrale de la PPE 3 par rapport à la précédente PPE (qui 

prévoyait la fermeture de 14 réacteurs nucléaires) : la nouvelle feuille de route confirme « la construction de 

6 EPR 2 » et fixe pour objectif de décider en 2026 du lancement possible de la construction de 8 réacteurs 

supplémentaires. Compte tenu du temps de construction des futures tranches nucléaires, le gouvernement 

attend également une « optimisation du parc existant » de 57 réacteurs pour atteindre une production annuelle 

de l'ordre de 380 à 420 TWh aux horizons 2030 et 2035. 
 
La rapide progression des capacités renouvelables - ayant fait l'objet d'échanges houleux ces dernières 

semaines - est censée se poursuivre, avec un traitement différencié selon les filières : 

- une « accélération » de l'éolien en 

mer, avec une cible de 15 GW de 

puissance cumulée installée en 2035, 

- une « évolution raisonnée » du 

photovoltaïque, avec une cible de 48 

GW de capacités installées en 2030 et 

entre 55 et 80 GW en 2035 (contre 

près de 30 GW en 2025), 

- une restriction de l'éolien terrestre, 

en privilégiant le « renouvellement de 

parcs existants » dont les puissances 

pourraient être augmentées 

(repowering) tout en réduisant l'impact paysager. La puissance du parc éolien terrestre français visée en 2030 

est de 31 GW (contre 24 GW en 2025) et de 35-40 GW à l'horizon 2035.  
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Éoliennes et réacteurs nucléaires de la centrale de Cruas-Meysse en Ardèche. (©Agence Rea; Popy Xavier) 

 



 

 

 

 

Les défis de l'hydroélectricité, 2ème source d'électricité en France, portent notamment sur la pérennité du parc 

de barrages actuel, après le compromis trouvé avec Bruxelles sur la gestion des concessions qui a fait l'objet 

d'une proposition de loi. La PPE 3 mentionne un objectif de hausse de 2,8 GW des capacités des barrages 

français (dont 1,7 GW de STEP). 
 
Pour Alexandre Joly, responsable du pôle Énergie de Carbone 4, « ces cibles de production sont plutôt 

équilibrées au regard de la situation actuelle et des recommandations de RTE » mais « cela ne donne 

néanmoins aucune garantie sur la planification de l’essentiel, l’électrification de notre économie ». 
 

Une clause de revoyure en 2027 
 
Mais la PPE 3 ne se limite 

pas à esquisser le paysage 

électrique de la France 

dans la décennie à venir. 

Et pour cause : un 

objectif central de la 

feuille de route est de 

faire passer la part des 

énergies fossiles dans la 

consommation finale 

d'énergie de la France à 

40 % en 2030, contre 58 

% en 2023, ce qui exige 

de favoriser également 

les filières bas-carbone 

non électriques. 
 
La PPE 3 fixe pour ces 

filières bas carbone non 

électriques des objectifs 

de croissance plus ou 

moins marqués :  

- pour la production de 
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chaleur renouvelable et de récupération : de 172 TWh en 2023 à 328-341 TWh en 2035, 

- pour le biométhane : de 9 TWh à 47-82 TWh en 2035, 

- pour les biocarburants : de 38 TWh à 70-90 TWh. 
 
Sur l'hydrogène, la nouvelle feuille de route prévoit de « lisser sur un temps long » les objectifs de 

déploiement des capacités d'électrolyse en France (jusqu'à 4,5 GW en 2030, avec un nouvel objectif de 8 GW 

installés en 2035). 
 
Face aux incertitudes de l'évolution de l'offre et surtout de la demande (d'électricité), une clause de revoyure 

est prévue, pour la première fois pour une PPE, dès 2027. Celle-ci doit permettre de préciser le scénario se 

réalisant et « d'ajuster la trajectoire selon les besoins effectifs en énergie ». Une bonne nouvelle « si c’est 

pour suivre le rythme de l’électrification et adapter les moyens mais pas si c’est pour revenir une énième fois 

sur le match renouvelables vs nucléaire », met en garde Alexandre Joly. 
 

Des besoins de flexibilité, une électrification des usages nécessaire 
 
Face à la progression de la part des énergies renouvelables dans le système électrique, davantage de flexibilité 

est nécessaire. Le gouvernement indique que « l'État réformera en 2026 le pilotage des énergies renouvelables 

électriques, notamment pour limiter les variations de puissance en période de prix négatifs ». Une réforme 

du mécanisme de capacité doit également être mise en œuvre cette année. 
 
Au-delà des objectifs de développement des filières, c'est du côté de la demande que se tournent tous les 

regards, afin que l'électricité décarbonée trouve preneur. Le gouvernement a ainsi précisé les contours de son 

plan d'électrification des usages. Des groupes de travail sont organisés dès ce mois de février, en vue d'aboutir 

« au printemps » à des propositions dans les différents secteurs. 
 
Lors de la présentation de la PPE ce 12 février, la ministre de la Transition écologique Monique Brabut a 

évoqué « deux chantiers de souveraineté » (industrie et numérique) et « deux chantiers de pouvoir d'achat » 

(le bâtiment, notamment avec les pompes à chaleur) et le transport, avec l'objectif qu' « une voiture sur trois 

achetée en 2026 soit électrique », a indiqué la ministre). 
 
En espérant « que les moyens financiers et humains déployés seront à la hauteur de l’enjeu », souligne 

Alexandre Joly qui cite comme exemples de mesures possibles une interdiction d’installation des chaudières 

gaz, à l’image des chaudières au fioul, la réduction significative de la fiscalité sur le prix de l’électricité ou 

encore des campagnes de publicité « pour faire de l’électricité une fierté nationale ». 

 

Note de la rédaction 

La PPE 3 n’évoque en rien les dispositions appliquées au petit hydraulique. Toutefois, à l'occasion d'une table 

ronde, le Premier ministre a déclaré que, s'il n'y avait qu'un mot d'ordre à retenir de ce texte, ce serait celui 

de l'électrification.  

"L'électrification, c'est tous azimuts dans l'ensemble des filières". 
 
A l’intention des Préfectures, une piqûre de rappel pourra peut-être être systématiquement faite en annexe du 

montage des dossiers sensibles que sont ceux relatifs aux contraintes et restrictions formulées dans la pseudo 

« continuité écologique ».  
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Les moulins à vent en Bretagne - 2 - 
« Cette belle et ingénieuse machine... » 

Louis DURAND-VAUGARON 

Annales de Bretagne et des pays de l'Ouest Année 1967 74-2 pp. 299-348 
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https://www.persee.fr/collection/abpo
https://www.persee.fr/issue/abpo_0003-391x_1967_num_74_2?sectionId=abpo_0003-391x_1967_num_74_2_2407
https://www.persee.fr/authority/194144
https://www.persee.fr/authority/194144
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Suite de cet article dans votre prochaine Gazette            ■ 
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Le Vieux-Moulin et le pont de Vernon (27) 

désormais inscrits  
Le Démocrate Vernonnais - 03/01/2026 

 

Le 22 septembre 2025, le préfet de région prenait un arrêté pour inscrire le 

Vieux-Moulin et le pont. 

Il ne s’agit pas d’un moulin de Bretagne, mais cet ancien 

moulin est parfaitement digne de susciter un intérêt 

majeur. Il s’agissait d’un moulin-pendant (ou moulin 

pendu), tel qu’il en existe encore deux ou trois en 

Normandie. On en rencontrait sur la Loire, la Seine ou la 

Marne.  

La roue était pendue dans un cadre et réglable en fonction 

des fluctuations du niveau d’eau de la rivière lors des 

crues. Fragiles, ils ont disparu. Le plus beau témoignage 

en était celui du Pont des Meuniers à Paris.  
 
Lors du conseil municipal du 29 mai 2020, les élus de Vernon (Eure) votaient la demande d’inscription du 

Vieux-Moulin et de son pont médiéval à l’inventaire des monuments historiques. 

Celle-ci a été obtenue le 22 septembre 2025. Mais en quoi cela consiste-t-il ? 
 

Deux niveaux de protection 
 
Pour les Monuments historiques, il existe deux niveaux de protection : l’inscription pour les meubles et 

immeubles présentant un intérêt à l’échelle régionale, et le classement au titre des monuments historiques, 

pour les meubles et immeubles qui ont un niveau d’intérêt national. 

L’inscription d’un édifice se fait par décision administrative de la préfecture de Région. La protection obtenue 

permet de faire connaître l’histoire du bâtiment via le recensement des archives, et ouvre droit 

aux subventions pour restaurer, rénover ou réhabiliter le bien en accord avec la Direction régionale des 

affaires culturelles (Drac) et l’architecte des Bâtiments de France. 
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Le Vieux-Moulin de Vernon est désormais inscrit. ©Le Démocrate Vernonnais  

 

https://actu.fr/normandie/vernon_27681


 

 

 

Travail collaboratif 
 
L’administration d’un dossier peut prendre plusieurs mois, voire plusieurs années. C’est d’ailleurs le temps 

qu’il a fallu pour ce dossier. 

« La procédure n’est pas simple et dépend essentiellement de l’engagement des élus pour l’initier. Conscient 

de la valeur historique de ce patrimoine, la ville de Vernon a sollicité la DRAC en 2020 en vue de l’inscription 

du Vieux-Moulin et du pont.  

Suite à cela, un travail collaboratif historique et historiographique a été réalisé entre l’ensemble des 

partenaires. Ce qui a abouti à la présentation en commission en juin 2023. Après quoi, le Préfet de région a 

pris un arrêté en date du 22 septembre 2025 pour inscrire le Vieux-Moulin et le pont », explique-t-on du côté 

de la mairie de Vernon. 

 

Un peu d’histoire 
 
Construit en 1566 sur la quatrième arche en partant de Vernonnet, le Vieux-Moulin est le dernier vestige de 

l’activité meunière du pont. 

De nombreux propriétaires se sont succédé jusqu’au XIXème siècle dont la famille de Duvivier qui fut le 

dernier minotier à exploiter le site. Au XVIIIème siècle, six moulins à blé fonctionnaient. En octobre 1849, 

l’achèvement d’un barrage construit en aval à Notre-Dame-de-l’Isle, entraîne l’arrêt brutal des quatre moulins 

subsistants. 
 

Danger d’effondrement 
 
À partir de 1890, le moulin devient une simple habitation. Il a vraisemblablement perdu sa roue avant cette 

date. Au début des années 1920, Jean Nouguès, à la tête d’une revue de presse parisienne, rachète le moulin. 

Il le modifie en créant de nouvelles ouvertures comme celle côté aval sur la partie en 

encorbellement. En 1930, il est vendu à un Américain. 

Abandonné et en danger de s’effondrer, il est par la suite sauvé par la municipalité qui finance 

de coûteux travaux de restauration effectués dans les années 1980. 

Autant d’épisodes menant au classement de ce monument emblématique du paysage 

Vernonnais, faisant rayonner l’histoire locale et le patrimoine par la même occasion.                  ■ 
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Le pont médiéval aujourd’hui en ruines reste une des attractions de Vernon. ©Le Démocrate Vernonnais 

 



 
 

 

Guide de Terrain 

Régénération low-tech fondée sur 

les processus 
 

Adaptation francophone du LT-PBR Pocket Guide (Low-Tech Process Based Restoration) du Riverscapes 

Consortium. 
 
Ce guide de poche est conçu pour 

accompagner les professionnels et 

praticiens de rivière qui souhaitent 

intégrer la régénération low-tech 

fondée sur les processus dans leur 

pratique de restauration des cours 

d'eau. Dans cette approche, l'idée 

n'est pas de tenter de reproduire et 

de figer ce à quoi une rivière 

ressemble, mais plutôt de réactiver 

ce qu'une rivière fait, comment elle 

se comporte, pour retrouver un 

milieu rivière sain et autonome. 

Il aborde en trois temps : 

• les principes et clés de lecture 

des milieux rivières, 

• des conseils et étapes pour la 

mise en place d’un projet d’accompagnement des cours d’eau dans la réactivation de leurs processus, 

• une description détaillée des ouvrages low-tech employés pour imiter deux processus "clés de voute" : 

les effets de l'accumulation de bois mort et de l'activité de construction des castors ("Structures Bois" et 

"Ouvrages Type Castor"). 

Il comprend un glossaire, qui traduit l’attention particulière portée sur le choix du vocabulaire employé, ainsi 

qu'une liste de ressources documentaires pour aller plus loin : publications récentes, études, sites et 

plateformes 

dédiées... 

Il s’agit d’une 

adaptation libre 

du « Low-tech 

Process-based 

Restoration of 

Riverscapes : 

Pocket Field 

Guide » du 

Riverscapes 

Consortium, au 

contexte 

francophone 

pour faciliter la 

compréhension 

et la mise en 

œuvre de cette 

approche en 

Europe.  

 

 

 

Porte documents : Vers. numérique_Guide RLTFP.pdf.                                                                                             ■ 
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https://lowtechpbr.restoration.usu.edu/resources/pocket/#get-print-version
https://lowtechpbr.restoration.usu.edu/resources/pocket/#get-print-version
https://lowtechpbr.restoration.usu.edu/resources/pocket/#get-print-version
https://lowtechpbr.restoration.usu.edu/resources/pocket/#get-print-version
https://lowtechpbr.restoration.usu.edu/resources/pocket/#get-print-version
https://lowtechpbr.restoration.usu.edu/resources/pocket/#get-print-version
https://www.arraa.org/sites/default/files/Document/Vers.%20nume%CC%81rique_Guide%20RLTFP_1.pdf


 

 

 

Hygiène dans les moulins :  
Lorsque l’insalubrité s’installe  

 
Elza NONGANA (Stagiaire) - 26/05/2020 

 

 

Pour la cuisine, certaines céréales et 

certains condiments ont besoin 

d’être moulus. Ainsi, les ménages 

qui ne disposent pas d’un mixeur 

ont le plus souvent recours aux 

meuniers. Condiments, céréales, 

tout est réduit en poudre par les 

moulins de ces derniers.  

Mais tout le monde ne faisant pas 

moudre la même chose, il se pose 

souvent un problème d’hygiène. 

Qu’en est-il de l’entretien des 

moulins, des lieux et de l’hygiène 

des employés eux-mêmes ?  
 
 
Un couple gérant un moulin depuis quatre ans dans la capitale burkinabè essaie de le garder en bon état et de 

maintenir les lieux propres. Selon la femme du meunier, lorsqu’elle arrive le matin, elle balaie les lieux et 

nettoie le moulin en attendant la venue des premiers clients. « Avant d’écraser la pâte d’arachide, je nettoie 

le moulin au savon et je le rince bien. Et après avoir écrasé les grains d’une cliente, je refais le même 

exercice avant de moudre autre chose », nous assure-t-elle.  

Elle précise qu’elle balaie les lieux chaque fois que de l’eau s’écoule ou que des débris jonchent le sol. Le 

meunier et son épouse affirment par ailleurs qu’ils veillent eux-mêmes à être propres avant de manipuler la 

farine ou les condiments à moudre. 
 
Si ce couple tente d’appliquer les règles 

d’hygiène, c’est carrément le contraire au 

moulin voisin, géré par des hommes. Dès 

l’entrée, on aperçoit des sachets et les 

déchets des condiments écrasés par terre. 

Sur une des machines, pullulent des 

mouches. Et ce n’est pas tout : la farine et 

les débris des céréales qui jonchent le sol 

ne sont pas balayés. 

Le gérant nous affirme pourtant qu’ils ont 

mis en place un système d’évacuation 

d’eau. Un système qui ne fonctionne pas 

bien, selon toute vraisemblance, vu que 

l’eau stagne. « Nous balayons le moulin 

chaque matin et essuyons les machines 

avant de commencer à travailler. Pour les 

jus, nous rinçons à l’eau simple après 

avoir écrasé pour une autre cliente », prétend-il. Mais le constat est que les lieux ne sont pas propres. 

Une dame venue faire moudre du grain concède que la gestion d’un moulin est difficile, surtout lorsqu’il y a 

beaucoup de clients. « Je fais écraser mes céréales et autres ici depuis quelque temps et je suis satisfaite de 

leur prestation », nous confie-t-elle.   
 
De façon générale, nous avons fait le constat que la majorité des moulins au Burkina Faso est insalubre. Une 

insalubrité due au manque d’entretien des locaux, des machines et au laisser-aller du personnel.                        ■ 

 
 
 

24 

 



 

 

 

Journées européennes des Moulins 

et du Patrimoine meulier 
 
 

Les Journées Européennes 

des Moulins et du 

Patrimoine Meulier 

reviennent en 2026 ! 

Rendez-vous les 16 et 17 mai 2026 

Inscriptions ouvertes : 

journees-europeennes-des-moulins.org 

 
 
 Un rendez-vous incontournable 
Comme chaque année, nous vous donnons rendez-

vous pour un temps fort dédié aux moulins, aux 

minoteries, aux meules, aux moteurs à vent pour 

remonter l’eau, les béliers, balanciers hydrauliques et 

à l’ensemble du patrimoine meulier de France et 

d’Europe. 

Ces journées invitent à pousser les portes des 

moulins, à rencontrer un patrimoine vivant, façonné 

par l’homme, l’eau, le vent et le temps. Elles offrent 

aussi l’occasion d’assister à des conférences, de 

découvrir des expositions ou encore de profiter de 

spectacles ! 

Au fil des visites, le public découvre l’histoire de ces bâtiments, leurs environnements naturels, les savoir-faire qui 
s’y sont transmis, mais aussi leurs multiples visages techniques et industriels. 

 Car le moulin, c’est avant tout un outil. 
Hier, inventé pour élaborer des produits alimentaires (mouture des céréales, production d’huile, de cidre), le 

moulin a été moteur de papeteries, de forges et fonderies, de tanneries, de filatures, de scieries, de soufflerie, 

de production de pigments, d’électricité… À ses côtés sont nés des systèmes ingénieux, patrimoine en voie 

de disparition : éoliennes pour le pompage de l’eau, béliers et balanciers hydrauliques, norias, sans oublier 

les carrières de meules d’où étaient extraites les meules, cœur du moulin, diffusées localement, en France et 

à l’étranger. 

Ces journées sont une plongée dans l’ingéniosité humaine, un moment pour comprendre les énergies d’hier, 

interroger celles d’aujourd’hui et voir comment ce patrimoine peut encore nous inspirer. 
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https://www.journees-europeennes-des-moulins.org/


 

 

 L’édition 2026, l’année du renouveau 
Dans la continuité du travail de professionnalisation de la Fédération des moulins de France, nous avons 

lancé un grand chantier sur le site internet pour cette nouvelle édition des JEM. Nous voulons un site plus 

fluide, plus convivial afin de rassembler le plus grand nombre autour de cet évènement.   

Par ailleurs, l’ensemble des participants bénéficiera d’un kit de communication digitale personnalisé : 

visuels, éléments graphiques, contenus prêts à l’emploi. Un kit de communication pensé pour pour mettre en 

valeur votre site et faciliter la promotion de votre participation à l’événement. Le site internet est actuellement 

en cours de conception. En attendant, vous pouvez dès à présent pré-inscrire votre moulin/site à l’édition 

2026 des Journées européennes des moulins et du Patrimoine Meulier via un formulaire dédié ci-dessous. 
 
 Découvrez les coulisses de l’affiche 2026, faite à la main ! 

Promouvoir le patrimoine moulin, c’est promouvoir un savoir-faire ancestral et c’est aussi plonger 

les visiteurs dans un environnement sensoriel : la rugosité de la meule, la fluidité de la farine, les 

odeurs de grains, la fraicheur de la rivière ou du vent… Ainsi, il nous semblait plein de sens 

d’opérer un retour au fait main, au sensible (dans notre monde ou les images artificielles 

commencent à prévaloir) pour que notre invitation donne le ton sur notre événement. 
Le moulin c’est aussi un lieu de connexion à l’environnement et une école de patience et de lenteur. 

De toutes ces réflexions est née cette affiche, conçue avec soin et patience par Alice – qui nous accompagne 

depuis cette année dans la conception graphique de nos supports -, en papier découpé ! 
 

 L’édition 2026 se construit !  
Entreprises, fondations, médias, acteurs engagés dans le patrimoine, les territoires, la transition, la culture ou 

les savoir-faire ancestraux : rejoignez l’aventure !  

Soutenir les Journées européennes des moulins et du patrimoine meulier, c’est associer votre image à un 

patrimoine emblématique des territoires, à travers un événement européen fédérateur, porteur de sens et en 

plein développement.  

Intéressé(e) ? Une idée, une envie, un partenariat à imaginer ? 

Discutez-en avec Léa Fauchier, notre Chargée de mission – lea.fauchier@fdmf.fr.                                            ■ 
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Le moulin à marée 

du Cosquer 

Troguéry (22) 
 

Le moulin du Cosquer, dit de Bili-Gwenn, est implanté sur la rive droite du Jaudy à Troguéry 

(Côtes-d'Armor). Son existence est attestée dès 1601, époque à laquelle il était déjà en ruine. Un 

procès-verbal de 1798 décrit alors l'ancien édifice : meunier et moulin en alignement, écurie au sud-est non 

attenante, roue verticale extérieure au pignon ouest, deux meules et un coursier passant sous la chaussée 

jusqu'au pignon. Vendu en 1840 aux frères Le Goaster, le vieux moulin est démoli et reconstruit sur une 

emprise sensiblement identique. La partie centrale du bâtiment actuel date de cette reconstruction, la date 

1840 figurant sur la lucarne centrale. En 1841 un magasin à grains et à farines est ajouté au nord, en retour 

d'équerre, et la roue extérieure est remplacée par une roue horizontale située sous le moulin, alimentée par 

un coursier légèrement dévoyé dont la transmission est dirigée vers la rotonde. L'enquête de 1844 signale 

une production annuelle de 753 tonnes de farine, trois ouvriers et un fonctionnement sur 264 marées par an, 

ce qui fait de Bili-Gwenn l'une des minoteries les plus importantes de la région. En 1871, le moulin est vendu 

à Jean-Marie Tolguen qui fait construire le magasin à grains en 1878. Il passe en 1882 à Édouard Guillon, 

auteur de la maison du meunier accolée à l'est, puis d'un agrandissement vers l'ouest après 1890 sur 

l'emplacement de l'ancien passage de la roue.  

En 1903 la roue est supprimée au profit d'une turbine métallique placée au fond du puits sous la rotonde. 

Après la vente de 1919 à Charles Thomas et Yves Le Goff, cette turbine initiale est remplacée en 1921 par 

une seconde turbine désaxée. À partir de 1932, les nouveaux propriétaires modernisent l'installation selon un 

projet de l'ingénieur F. Jamet, représentant les établissements Teisset-Rose-Brault : un moteur diesel 

« RUSTON and HORNSBY », abrité dans un appentis au pignon ouest, entraîne désormais les machines à 

la place de la turbine, et des aménagements importants sont réalisés après 1934, les dernières machines 

électriques étant installées en 1939. Le moulin a conservé l'énergie du reflux marin comme source auxiliaire 

et a fonctionné jusqu'à la fin du XXème siècle. Il abrite un musée des techniques de meunerie du XIXème siècle 

; les machines et la digue pourraient encore être remises en état de marche. Le site a été classé au titre des 

monuments historiques par arrêté du 20 décembre 1999 ; sont protégés le moulin (à l'exclusion de l'aile en 

retour sud-est) y compris l'ensemble des machines, le magasin à grains dans son intégralité, la digue avec 

son quai d'embarquement et le mur de soutènement de la rive est de l'étang.  
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Le moulin du Chef du Bois 

La Forêt-Fouesnant (29) 

 

  

Présumé dater de la fin du XVIème siècle, ce 

moulin à eau est d'origine sans doute 

antérieure et de fondation monastique. Il se 

trouvait sur l'ancienne paroisse de 

Locamand. Son volume, ses matériaux, ses 

deux tourelles d'angle et sa position 

encaissée lui confèrent une grande qualité 

monumentale et l'aspect d'un manoir breton. 

Moulin à farine, il est bâti en granit, avec un 

moyen appareil dans les parties basses ; son 

plan est rectangulaire et il est élevé d'un 

étage, percé d'étroites ouvertures et doté de 

portes chanfreinées. Habité par la famille du 

meunier, il conservait au début des années 1930 une 

couverture en chaume. Le moulin se raccorde à un canal de 

dérivation long d'environ 800 mètres, situé à quelque 6 km de 

la source. Son dispositif hydraulique, bien préservé, porte les 

dates 1779 et 1792, inscrites en français dans le granit 

monolithe du noc. Deux fortes roues chevillées en chêne, 

externes et de dessus, d'un diamètre de 3 mètres, sont placées 

de part et d'autre des façades barlongues. Elles entraînaient deux paires de meules et un cylindre, ce dernier 

ayant été installé après la guerre. 
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Le moulin de Pomméniac 

Bain-de-Bretagne (35) 

 

 

Le moulin de Pomméniac est un moulin 

à vent de type tour situé au lieu-dit 

Pomméniac, au sud de Bain-de-

Bretagne. Il occupe le sommet isolé 

d'une colline, à environ 73 mètres 

d'altitude.  

Son mur circulaire, haut de 7,95 m, est 

réparti sur trois niveaux d'ouvertures à 

linteaux de bois. L'édifice est construit 

en schiste et en grès, jointoyés au 

mortier. On accède au premier étage par 

un escalier tournant, puis au second par 

une échelle meunière.  

Antérieur à la réalisation du cadastre, il 

figure sur le premier plan cadastral de 

1837. Le dernier meunier, M. Piton, a 

cessé son activité en 1925. Ses ailes et 

ses meules ont ensuite été retirées. À une 

date indéterminée, le moulin avait été 

équipé du système Berton. L'édifice est 

inscrit au titre des monuments 

historiques depuis le 24 mai 1974. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

Le moulin de Rimaison 

Bieuzy-les-Eaux (56) 

 

Le moulin de Rimaison est un moulin à eau situé au hameau de Rimaison, sur le Blavet, au niveau de l'écluse 

n° 6. Il se trouve à environ 850 m au sud du château de Rimaison dont il dépendait. L'édifice a été construit 

au XVIème siècle : une inscription gravée au pignon ouest sous les armes des Rimaison précise que Michel, 

seigneur de Rimaison et du Trest, fit refaire le moulin en 1556. Déclaré bien national, il fut vendu en 1799 à 

la famille meunière Poullic. La canalisation du Blavet en 1862 entraîna le relèvement des eaux pour 

l'amélioration de la navigation et la construction d'une digue destinée à préserver l'activité du moulin. Ces 

travaux ont modifié son environnement immédiat. Le pont, mentionné sur le plan de 1828, a été détruit en 

1845 et ses matériaux réutilisés pour la réparation de la chaussée du moulin. Un nouveau logement pour le 

meunier fut édifié au nord du moulin dans la seconde moitié du XIXème siècle, remplaçant l'ancien bâti 
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figurant sur les plans antérieurs, et un mur de refend séparait la partie utile de la partie habitée. L'activité 

meunière s'est interrompue vers les années 1960. Le moulin a été classé au titre des monuments historiques 

par arrêté du 4 mars 1994. 

Bâti en pierres de taille de schiste et de granite, l'édifice présente un plan rectangulaire et comprend deux 

niveaux plus des combles. La couverture initiale en chaume a été remplacée par de l'ardoise autour des années 

1920. Du toit émergent des lucarnes sculptées d'inspiration italianisante, dont la finition soignée a contribué 

à la conservation des éléments techniques. Le mécanisme du XIXème siècle s'est globalement conservé : 

transmissions, plateau des meules et coffrages du XIXème siècle sont encore en place. Plusieurs emplacements 

de roues subsistent : en façade nord une roue à arbre de bois (il y avait deux roues d'après des photographies, 

la seconde ayant été détruite après 1985) et en façade sud une roue à arbre métallique, cette dernière ayant 

également été pourvue de deux roues en ligne. Le rez-de-chaussée offre peu de capacités de stockage au 

regard du potentiel hydraulique, visible malgré les modifications liées au relèvement des eaux.                            ■ 
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Le pont aux Meuniers était un lieu très prisé pour les rendez-vous galants. C’est sur ce pont de Paris que 

naquit le vieux dicton populaire qui, pour indiquer qu’une fille ou une femme a perdu toute pudeur, dit 

« qu’elle a jeté sa cornette par-dessus les moulins » : 

« Un jour une coquette bourgeoise, en batifolant avec un écolier qui pratiquait plus l’école buissonnière 

qu’il ne fréquentait les cours de l’université, s’était approché trop près d’un moulin. La roue avait accroché 

un ruban de sa cornette qui, violemment arraché de la tête volage, avait été lancée par-dessus les moulins et 

emportée par le vent au milieu de la Seine, à la grande hilarité des badauds ».                                                ■ 
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Une jeune prodige franco-tunisienne réinvente 

l’éolienne avec un dispositif à double rotor  
 

NEOZONE - Raharisoa Saholy Tiana - 09/10/2025 

 

À seulement 29 ans, Emma Louise Milady, une ingénieure franco-tunisienne, 

travaille sur la conception d’une éolienne offshore révolutionnaire. Avec ses deux 

rotors et sa structure flottante ne nécessitant aucun ancrage, celle-ci produit une 

grande quantité d’énergie et est facile à installer. 
 

Malgré une puissance nouvellement 

raccordée de 520 MW au premier 

semestre de 2025, la part de l’éolien 

dans le mix énergétique français a 

légèrement baissé.  

Selon le SDES (service des données et 

études statistiques), la production 

d’énergie éolienne a atteint 23,2 TWh 

durant cette période. Ce qui représente 

10 % de la consommation d’électricité 

en France et constitue un recul 

d’environ 1,2 point par rapport au 

premier trimestre de l’année 2024. 

Toutefois, l’Hexagone pourrait bien 

augmenter significativement la 

production de son parc éolien dans un 

avenir proche grâce, entre autres, à 

Emma Louise Milady. Cofondatrice de 

la start-up Sereo Engineering et ingénieure en électromécanique et en énergie, cette Franco-Tunisienne de 29 

ans travaille sur un projet qui consiste à mettre au point une éolienne offshore révolutionnaire équipée de 

deux rotors. 
 
Une plus grande quantité d’énergie et un impact environnemental limité 
Vous l’aurez compris, l’éolienne innovante sur laquelle Emma Louise Milady travaille actuellement est 

capable de produire davantage d’énergie que certains dispositifs classiques, en raison de ses deux rotors. 

D’après des estimations, sa 

capacité devrait atteindre 

30 MW. Hormis la 

production d’électricité 

plus élevée, elle a un 

impact environnemental 

relativement faible. D’une 

part, la présence de deux 

turbines permet de réduire 

le nombre d’éoliennes à 

installer pour répondre aux 

besoins d’une commune ou 

d’une région. D’autre part, 

ce dispositif innovant est 

doté d’une structure 

flottante qui ne nécessite 

aucun point d’ancrage et 

qui, par conséquent, 

permet d’éviter l’altération 

des fonds marins. 
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Un prototype miniature d'une éolienne à double rotor.  

Crédit photo : Sereo Engeenering (capture d'écran vidéo amélioration par IA)  

 

La start-up Sereo Engeenering veut révolutionner le domaine de l’éolien avec son projet à double 

rotor. Crédit photo : Sereo Engeenering  

 

https://www.neozone.org/author/tiana/
https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/les-energies-renouvelables
https://www.neozone.org/innovation/la-chine-developpe-une-eolienne-volante-de-50-kw-pour-exploiter-lenergie-du-vent-en-haute-altitude/
https://www.linkedin.com/in/emmalouisemilady/
https://www.linkedin.com/company/sereo-france/?originalSubdomain=fr
https://www.neozone.org/innovation/oceanx-la-plus-grande-plateforme-eolienne-flottante-au-monde-est-desormais-operationnelle/
https://www.refletsdelaphysique.fr/articles/refdp/abs/2024/01/refdp202477p92/refdp202477p92.html
https://www.refletsdelaphysique.fr/articles/refdp/abs/2024/01/refdp202477p92/refdp202477p92.html


 

 

 

Une éolienne facile à mettre en place 
Si le dispositif de Sereo Engineering produit plus d’énergie que la majorité des éoliennes offshore, il est 

également facile à installer. Dans un premier temps, sa partie haute est transportée à l’horizontal sur le site 

d’exploitation à l’aide d’une barge. Une fois cette étape terminée, il suffit de la relever en lestant sa structure 

flottante avec du sable, par exemple.  

Pour finir, les différents éléments, comme les rotors, sont installés avec des dispositifs de serrage, tels qu’un 

« pile gripper ». Cette étape ne nécessite pas l’utilisation de matériel de levage. Il est à noter que cette 

éolienne s’aligne avec le vent de manière naturelle et n’a donc pas besoin de dispositif destiné à ajuster son 

orientation.  

Par ailleurs, sa structure en V lui confère une grande robustesse et son flotteur innovant est peu sensible à la 

houle, assurant une excellente stabilité quelles que soient les conditions. 
 
Vers la fabrication d’une éolienne pilote 
Emma Louise Milady et Olivier Laffitte, un autre ingénieur et cofondateur de la startup Sereo Engineering, 

projettent de lever 20 millions d’euros pour fabriquer un premier prototype et mettre en place une éolienne 

pilote. Cette dernière devrait être opérationnelle d’ici à deux ou trois ans, selon les deux dirigeants de 

l’entreprise.  

Outre l’éolienne pilote, la collecte de fonds permettra de 

breveter l’invention au niveau mondial.  

L’ingénieure en électromécanique et en énergie a déclaré 

qu’un brevet doit être déposé rapidement, notamment aux 

États-Unis, dans la mesure où ce pays est particulièrement 

intéressé par le dispositif et surveille actuellement son 

entreprise. 

Pour information, Emma Louise Milady a été récompensée 

durant la cérémonie des Best CEO Awards qui s’est 

déroulée à Madrid. De son côté, Sereo Engineering est 

aujourd’hui considérée par la Silicon Valley comme une 

des 100 startups les plus innovantes du monde.  

Plus d’informations sur sereo.fr.                                               ■ 
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 Sereo souhaite développer un prototype et engager des essais d’ici 

deux à trois ans pour son éolienne offshore à double rotor.  

Crédit photo : Sereo Engeenering  

 

https://www.neozone.org/innovation/une-disponibilite-de-993-linvention-dune-eolienne-a-deux-pales-tres-innovante/
https://www.neozone.org/innovation/des-chercheurs-devoilent-une-mini-eolienne-sans-pales-beaucoup-plus-performante/
https://www.neozone.org/innovation/des-chercheurs-devoilent-une-mini-eolienne-sans-pales-beaucoup-plus-performante/
https://www.linkedin.com/in/olivier-laffitte-14b84a88/
https://www.neozone.org/innovation/comment-faire-breveter-son-invention-ou-son-innovation-en-2025/
https://www.sereo.fr/


 

 

 

La plus grande éolienne jamais construite 

provoque un effet climatique inattendu 
 

Isabelle Hart - 12/08/2025 

 

 
 

L’installation en mer de Chine méridionale de la plus puissante éolienne offshore au monde marque un 

tournant dans l’industrie des énergies renouvelables. Cette turbine révolutionnaire de 20 mégawatts 

développée par Mingyang Smart Energy dépasse tous les records précédents. Mise en service en août 2024 

au large de la province de Hainan, cette installation gigantesque génère suffisamment d’électricité pour 

alimenter 96 000 foyers chaque année. En revanche, sa taille exceptionnelle provoque des modifications 

climatiques locales inattendues qui interrogent la communauté scientifique. 
 
Une prouesse technologique aux dimensions hors normes 
Cette éolienne géante culmine à 242 mètres de hauteur, soit l’équivalent d’un gratte-ciel de 80 étages. Ses 

trois pales de 128 mètres de longueur balaient une surface supérieure à celle de deux terrains de football 

réunis. L’ampleur de cette installation offshore dépasse largement les standards actuels de l’industrie 

éolienne. 

La capacité de production de 20 mégawatts représente un bond technologique considérable par rapport aux 

modèles précédents. Cette performance exceptionnelle permet de réduire significativement le nombre 

d’éoliennes nécessaires pour atteindre les mêmes objectifs énergétiques. L’efficacité accrue optimise 

l’utilisation de l’espace maritime tout en diminuant les coûts d’installation et de maintenance des parcs 

éoliens offshore. 

Les ingénieurs ont conçu cette turbine pour résister aux conditions météorologiques extrêmes de la région. 

Elle supporte des vents de typhon atteignant 79,8 mètres par seconde, soit près de 288 kilomètres par heure. 

Cette résistance exceptionnelle garantit une production énergétique continue même lors des tempêtes 

tropicales fréquentes dans cette zone géographique. 

Caractéristique  Spécification 

Puissance nominale  20 MW 

Hauteur totale  242 mètres 

Longueur des pales  128 mètres 

Résistance au vent  79,8 m/s 

Foyers alimentés  96 000 par an 
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Les perturbations microclimatiques observées 
L’activation de cette éolienne exceptionnelle a révélé des effets microclimatiques imprévisibles dans son 

environnement immédiat. Les scientifiques observent des modifications substantielles des flux 

atmosphériques locaux, créant des variations de température et de vitesse du vent dans un rayon de plusieurs 

kilomètres autour de l’installation. 

Ces changements climatiques localisés dépassent largement les perturbations habituellement générées par les 

éoliennes conventionnelles. La taille monumentale de cette turbine amplifie considérablement son impact sur 

la circulation atmosphérique régionale. Les chercheurs documentent minutieusement ces phénomènes pour 

comprendre leurs implications à long terme sur l’écosystème marin et côtier. 

Les modifications observées incluent des variations de température de surface de l’eau, des changements 

dans les patterns de précipitations locales et une redistribution des masses d’air. Ces perturbations soulèvent 

des questions importantes sur l’impact environnemental des installations éoliennes géantes futures. Les 

études en cours examinent également les conséquences potentielles sur les routes migratoires des oiseaux 

marins et la biodiversité aquatique. 
 
Enjeux environnementaux et perspectives d’avenir 
L’implantation de cette éolienne révolutionnaire illustre parfaitement le dilemme contemporain entre 

transition énergétique et préservation environnementale. Bien que cette installation contribue 

significativement à la production d’énergie propre, elle soulève des interrogations légitimes sur ses 

répercussions écologiques à grande échelle. 

Les avantages énergétiques de cette turbine géante demeurent indiscutables. Sa contribution à la 

décarbonation du secteur électrique chinois représente un progrès majeur dans la lutte contre le réchauffement 

climatique. Cette technologie pourrait bouleverser l’industrie éolienne offshore mondiale et accélérer le 

déploiement des énergies renouvelables dans les régions côtières. 

Néanmoins, les scientifiques insistent sur la nécessité d’évaluations environnementales approfondies avant 

le déploiement massif de telles installations. Les leçons tirées de cette première expérimentation chinoise 

orienteront les futures réglementations et normes techniques pour les éoliennes offshore de grande puissance. 
 
Les défis à relever comprennent : 
L’optimisation de l’emplacement des futures installations géantes 

Le développement de technologies de surveillance environnementale 

L’établissement de protocoles d’évaluation d’impact écologique 

La conception de mesures compensatoires pour les écosystèmes affectés 

Cette expérience chinoise ouvre la voie à une nouvelle génération d’éoliennes offshore capables de 

transformer radicalement le paysage énergétique mondial, à condition de maîtriser leurs impacts 

environnementaux. 

 

Éoliennes géantes :  
l’expérience chinoise révèle des risques 

climatiques pour Belle-Île, Groix et 

Quiberon    gardiensdularge.org 
  

L’association Gardiens du Large, qui suit attentivement ce dossier, estime qu’il 

est désormais impossible de continuer comme si de rien n’était. « Au vu des 

conclusions chinoises, aucune autorité responsable ne peut accorder une 

autorisation de construction à un tel projet », souligne-t-elle dans son 

communiqué du 14 août 2025. 
 
Un an après sa mise en service, le prototype chinois d’éolienne offshore de 20 MW, conçu par la société 

Mingyang Smart Energy, livre ses premiers enseignements. Et ils sont loin d’être rassurants. Avec ses 

dimensions hors normes – 242 mètres de haut, des pales de 128 mètres –, cette machine ne se contente pas 

de produire de l’électricité : elle modifie aussi le climat local. 

Selon le site Comparatel, les chercheurs ont observé, autour de l’installation, des perturbations 

microclimatiques inattendues. Dans un rayon de plusieurs kilomètres, on note des variations de température, 
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des changements dans les régimes de vent et même une redistribution des masses d’air. Plus surprenant 

encore, la surface de l’eau et les précipitations locales seraient directement impactées. 
 
La menace d’un « Bretagne-Sud XXL » 
Ces observations interpellent directement en Bretagne. À seulement 19 km à l’ouest de Belle-Île, le projet 

dit « Bretagne-Sud » prévoit l’installation de plusieurs dizaines d’éoliennes encore plus gigantesques que le 

prototype chinois. Le consortium Pennavel annonce des puissances de 24,5 MW, des pales atteignant 155 

mètres et des hauteurs totales de 340 mètres, soit l’équivalent d’une tour Eiffel flottante. 

Une telle concentration d’éoliennes au large des côtes morbihannaises pourrait reproduire, voire amplifier, 

les phénomènes observés en Chine. Or, ni les autorités publiques ni les porteurs du projet ne semblent avoir 

pris en compte ces impacts climatiques dans leurs études. 
 
Appel au moratoire 
L’association Gardiens du Large, qui suit attentivement ce dossier, estime qu’il est désormais impossible de 

continuer comme si de rien n’était. « Au vu des conclusions chinoises, aucune autorité responsable ne peut 

accorder une autorisation de construction à un tel projet », souligne-t-elle dans son communiqué du 14 août 

2025. 

Pour les défenseurs du littoral, il devient impératif de décréter un moratoire. L’enjeu n’est pas seulement 

écologique, mais aussi social et économique : les microclimats locaux conditionnent la vie marine, la pêche, 

le tourisme et l’équilibre des écosystèmes côtiers. 

L’expérience chinoise rappelle que la question des éoliennes géantes ne se limite pas aux chiffres de 

production ou aux promesses d’une énergie « verte ». Elle engage directement l’avenir de territoires entiers, 

en Bretagne comme ailleurs. Les habitants de Belle-Île, Groix et Quiberon pourraient en faire les frais, si le 

projet Bretagne-Sud se déploie sans prise en compte de ces risques climatiques.                                                        ■ 
 

36 

  

https://www.breizh-info.com/2025/06/30/248622/erdeven-la-mobilisation-contre-le-projet-pennavel-force-le-recul-du-promoteur-eolien/


 

 

 

Chine : une éolienne Goldwind de 20 MW installée en mer  
 

Mer et Marine - Gaël COGNE - 15/01/2016 

 

 
© Mer Et Marine - Vincent Groizeleau - Photo d'illustration 

 

Cette très grande machine à un rotor de 300 mètres de diamètre, presque deux fois plus grand que 

celui des éoliennes offshores posées en service en France.  

Le turbinier chinois Goldwind a déployé en mer une éolienne de 20 MW, mardi 13 janvier, au large de 

Minnan, dans la province de Fujian, par des fonds de 40 mètres, a rapporté l’agence chinoise Xinhua.             ■ 
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L’AEMIC, le réseau des filières céréalières 

 

Qui sommes-nous ?  

 

Depuis 1949, l’AEMIC fédère l’ensemble des professionnels des métiers liés aux 

industries céréalières. Association de référence, elle favorise le dialogue technique, les 

échanges scientifiques et la collaboration professionnelle au sein de toute la filière. 

Grace à son évènement les JTIC - Journées Techniques des Industries Céréalières, 

l’AEMIC réunit les expertises, valorise les savoir-faire et met en avant les avancées du 

secteur. 

Elle contribue également à la diffusion des connaissances grâce à sa bibliothèque 

spécialisée, et soutient l’intégration des jeunes dans les métiers des industries 

céréalières. 

 

Nos missions 
Créer et renforcer des synergies entre les 

acteurs des différentes filières. 

Encourager l’emploi et faciliter 

l’intégration des jeunes talents dans les 

métiers céréaliers. 

Encourager l’innovation, qu’elle soit technologique, organisationnelle ou scientifique, en mettant en 

lumière les projets portés par les entreprises et laboratoires. 

Mutualiser les connaissances et favoriser les coopérations avec les associations partenaires et les écoles 

spécialisées. 

 

Nos ressources 
Site AEMIC : toute l’actualité des filières céréalières 

Site JTIC : informations et actualités dédiées à notre événement phare.  

Annuaire professionnel : Une plateforme fiable pour mettre en relation des experts, des entreprises et des 

institutions. 

Bibliothèque numérique : un outil de partage de savoir et de ressources techniques, scientifiques et 

professionnelles. 

Plateforme emploi : mise en relation entre entreprises, écoles et professionnels qualifiés, en France et à 

l’international. 
 

Un réseau ouvert sur le monde 
Nous tissons des partenariats internationaux pour favoriser les échanges techniques la circulation des 

connaissances et le partage d’expertise. 

L’événement annuel de l’AEMIC, les JTIC (Journées Techniques des Industries Céréalières) se 

dérouleront à Rennes les 3 et 4 novembre 2026 et s’impose comme un rendez-vous incontournable pour 

l’ensemble de la filière. Pendant deux jours, professionnels, chercheurs, industriels et enseignants se 

retrouvent autour d’un programme riche : 

• un salon professionnel réunissant les acteurs du secteur, les prestataires de services…,  

• deux journées des conférences, 

(fil rouge de cette année : « les 

filières céréalières face aux 

nouvelles mutations » 

• une vitrine de l’innovation et 

son concours, 

• des posters scientifiques et 

universitaires. 

 

Prochaine édition : 76èmes JTIC à Rennes, les 3 et 4 novembre 2026. 

📌 Contact & informations : www.aemic.com et clarisse@aemic.com 
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Téléchargez le programme du Congrès FDMF à Bordeaux 

Télécharger le bulletin d’inscription  
Pour tout renseignement, contactez l’AGAM : agam33@orange.fr 
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https://fdmf.us3.list-manage.com/track/click?u=73ef424a8ac48ecf32336a604&id=3c9ed25688&e=70258497dc
https://fdmf.us3.list-manage.com/track/click?u=73ef424a8ac48ecf32336a604&id=4dcf473d5d&e=70258497dc
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A vendre :  

Le Moulin du Don (44) 
 

 

Patrimoine exceptionnel dans un environnement 

magnifique, recherche un amoureux pour le 

restaurer. 

Moulin avec mécanisme à l’anglaise et 3 paires de 

meules, bluteries, secoueur, terrain de 3 599 m². 

Estimation : 75 000 € - Visites sur RV - 07.61.52.07.37 - fab.texier@hahoo.fr 

 

 

Le Moulin de la Ville Hermel (22) 
 

 

Sur la commune du Mené à St-Gilles de Mené, la propriété comporte le moulin et sa maison d’habitation. 

HABITATION - Anciennement minoterie, la maison en pierre sous ardoise comprend : 

- Rez-de-chaussée avec entrée, chaufferie, cellier et deux garages, 

- Premier étage, palier, cuisine, salle à manger, chambre, salle de bains et toilettes, 

- Deuxième étage, trois chambres et un bureau, 

- Troisième étage, un grenier. 

MOULIN - Un bâtiment en pierre sous ardoise fibres au ciment comprenant : 

- Une pièce principale et une pièce en extension en parpaing, 

- Les meules tournants et accessoires,  

- Le bief, la roue, le déversoir et le cours d’eau en dépendant. 

L’ancien moulin, fondé en titre, est attesté dès 1550, la minoterie est construite en 1927. La roue cesse de 

fonctionner avant la Seconde Guerre mondiale, tandis que l'ancien moulin stoppe officiellement son activité 

vers 1960. Celui-ci est toujours alimenté par le bief de dérivation qui permet d'actionner la roue hydraulique 

verticale à augets, toujours en place, ainsi que les engrenages et les deux paires de meules. Il est toujours 

utilisé pour moudre des céréales secondaires destinées à l'alimentation animale.  

Superficies : Maison et moulin, 438 m² - Dépendances, prés, bief, 2419 m² - Jardin, 1240 m². 

Estimation : 200 000 € - Visites sur RV - 02.96.73.78.36 - 06.58.73.89.41 - michelmaryseleray@orange.fr 

 
 

 41 

 



 

 

 
Moulins et meuniers du Pays Guérandais 

Creissels et ses moulins 
200 pages couleur (format A4) - Textes, photos, 
plans et dessins de Jean-Pierre AZÉMA                   
Bulletin de souscription - 29 € 

Dès le Moyen Âge, le bourg de Creissels, en Aveyron, a tissé des liens économiques et interdépendants avec la commune 

de Millau. Et c’est grâce à la puissance hydraulique du ruisseau de Cabrières, qui traverse Creissels, que les Millavois 

ont pu non seulement subvenir à leurs besoins alimentaires de base (farine pour le pain quotidien), mais aussi faire 

fonctionner leurs activités économiques industrielles : draperie, coutellerie, puis cuirs et peaux. 

La commune de Creissels a compté près de 30 moulins. Du XIIIème
 

siècle à nos jours, « l’or blanc » de ces moulins a 

accompagné l’évolution industrielle de Millau. Ces usines ont également assuré la production de l’huile de noix, scié 

du tuf pour la construction locale, permis la fabrication de briques, fait tourner des blanchisseries, une usine d’eau de 

javel et même une usine électrique qui éclaira la commune. Ce livre a pour vocation de mettre en valeur et de faire 

connaître ce patrimoine unique et exceptionnel que possède Creissels, faubourg de Millau. 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . 
Je souhaite recevoir le (s) livre (s) à domicile. J’ajoute 3 € de forfait port (soit 32 € pour un livre). Chèque à l’ordre de 

Editions Fleurines, 8 rue Rhin et Danube - 12400 St-Affrique.  

Disponible aussi sur notre site : www.editions-fleurines.fr - Tél. 05.65.49.15.14 

Nom, prénom : Adresse :  Téléphone 

------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Recherche - 2 biellettes de commande pour une turbine Francis     >>>>>> 

 pat4171@gmail.com 
 
Recherche -  2 crics avec crémaillère pour remettre en état les vannes d’un étang - 

claude.flocon@orange.fr 
 
A vendre   -  2 régulateurs dans les Vosges - Florent MOUGEL - 06.82.41.16.63 
------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
La FDMF, Fédération des Moulins de France, 

serait heureuse de vous compter parmi ses 

lecteurs et propose aux adhérents de l'ASMB un 

abonnement à la revue nationale  

Le Monde des Moulins au tarif préférentiel de 

27 € (pour 4 numéros/an). 
 

Prendre   contact avec le Président  
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AGENDA  2026 
 

24 au 26 Avril Congrès de la FDMF à 

Bordeaux : « Bordeaux rime avec vin et vin 

rime avec moulin » 

Chantal EYQUEM - 06.23.37.76.78 

eyquem.chantal@gmail.com 

16 et 17 Mai Journées européennes des 

Moulins et du Patrimoine meulier 

31 Mai         Assemblée Générale de l’ASMB 

26 au 28 Juin Journées du Patrimoine de 

Pays et des Moulins 

2 Septembre Perros-Guirec - Conférence 

sur les « Techniques d’hier et de demain » 

12 et 13 Septembre Journées du Patrimoine 

3 et 4 Novembre Rennes - Couvent des 

Jacobins - 76èmes Journées Techniques des 

Industries Céréalières - 06.16.82.70.32  
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_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

 

(à photocopier éventuellement)  Bulletin d'adhésion 

Nom ……………........................................... Prénom …………...............…............................ 

 

Rue ………....................... N° …  Code Postal …………… Ville ............................................ 

 

Tél. ……………...........… Portable ………...………...…… E.mail   …….........………………...….... 

 

Le …………….........…… Signature 

Bulletin à adresser au trésorier de l’ASMB, Daniel SIMON - Moulin Maréchal - 22190 PLERIN 

accompagné d’un chèque postal ou bancaire de : - Première adhésion 40 € - Membre actif 30 € 

- Association ou commune 50 € - Membre bienfaiteur ....................................       € 
 
Ou virement sur le compte bancaire CIC de l’association IBAN - FR76 3004 7140 4900 0256 7120 188 
 

L’A.S.M.B. est adhérente à la F.D.M.F. (Fédération Des Moulins de France) 


